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Jeunes Officiels 

 

 

Ce dispositif concerne les enfants des MDS de catégories d’âge PO et PU. 

Chaque MDS pourra inscrire : 

• Pour les Sports Collectifs : 2 enfants par équipe PO et/ou PU inscrite aux rencontres MDS. 

• Pour les Sports Individuels : 20 % de l’effectif PO et/ou PU qui participent aux rencontres 

MDS. 

• Il est également possible d’inscrire des enfants sur Projet Spécifique, à retourner pour le 

06/12/2023. Il fera l’objet d’une étude par la commission USEP « Jeunes Officiels » qui 

statuera. 

 

Pour être inscrit dans le dispositif « Jeune Officiels », il faudra que les enfants remplissent  les 

prérequis suivant : 

• Pour les Sports Collectifs (Football, Basket, Handball) : 

- Reconnaitre les aires de jeu 

- Savoir accueillir les équipes lors d’une rencontre 

- Savoir utiliser sifflet et chronomètre 

• Pour le Judo :  

- Reconnaitre l’aire de combat 

- Savoir accueillir les compétiteurs et différencier les combattants 

- Savoir utiliser un chronomètre 

• Pour la Gymnastique :   

- Reconnaitre  les agrès  

- Savoir accueillir les groupes lors d’une compétition 

 

Les inscriptions doivent se faire sur le fichier Excel joint, dûment rempli pour le 06/12/2023. 

 

Vous recevrez les fiches d’évaluation Niveau 1 après réception de vos fichiers d’inscriptions et  

Niveau 2 courant février 2024. 
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Validation des Niveaux 

 

• Niveau 1 : 

L’évaluation de niveau 1 se fera au sein de votre MDS  lors de rencontres  choisies 

Vous informerez l’USEP des résultats de ces évaluations pour le 07/02/2024. 

 

 

• Niveau 2 : 

 

L’évaluation de niveau 2 concernera les enfants ayant validé le niveau 1 

Elle sera organisée par l’USEP avec la participation de chefs de centres et animateurs 

volontaires, ainsi que  les référents de secteurs et des membres du Comité Directeur USEP. 

 

 

Les enfants de CM2 (entrant au collège en 2024/2025) ayant validé le niveau 2 seront invités 

à l’Assemblée Générale de l’USEP (mercredi 26/06/2024) pour recevoir officiellement leur 

diplôme. 

 Ce diplôme sera reconnu par l’UNSS (second degré). 

 

 

 

 

Rappel des dates : 

- Retour des projets spécifiques le 06/12/2023. 

- Retour des fichiers Excel des inscriptions Jeunes Officiels 2023/2024 pour le 

06/12/2023. 

- Validation du niveau 1 (interne aux MDS concernés) pour le 07/02/2024. 

- Validation du niveau 2 (externe aux MDS concernés) deuxième semestre 2023/2024. 

  


